
 

COMPTE RENDU DU CTA DU 19 JANVIER 2012 
 
 
Répartition des 105 postes supprimés : 
 

Enseignement -115  

Emplois d’assistants étrangers -5  

Remplacement +15 De nombreux postes de TZR ayant été 
supprimés, le rectorat est en difficulté pour 

les remplacements 

 
 
Evolution des effectifs dans l’académie : 

 
Effectifs 

2010 
Effectifs 

2011 

Prévisions 
effectifs 

2012 

Ecart 
Effectif 

Effectifs 
enseignants à la 

rentrée 2010 

Postes 
supprimés 

à la rentrée 
2011 

Collèges avec UPI 46021 46855 47311 + 456 3033,5 0 

Lycées généraux 
et technologiques 

18554 18675 19118 +443 
1932 -30 

CPGE, BTS 4648 4589 4579 -10 

 
 
Les collèges, après avoir perdu 60 postes l’an dernier, voient leurs effectifs enseignants stables malgré de fortes 
disparités entre départements (voir plus loin), dans un contexte d’évolution des effectifs (456 de plus prévus, +1%). 
 
Les lycées recevront 433 élèves supplémentaires (+1,8%) alors que 30 postes sont supprimés (-1,6%). La poursuite de 
la réforme des lycées va permettre de récupérer des postes, en particulier par le biais de la dotation « tronc 
commun » qui se calcule sur la base de 35 élèves par classe en regroupant toutes les filières de 1ères et pour la 
rentrée prochaine en terminale. 
 

Les lycées professionnels subissent 80 suppressions de postes pour la rentrée 2012 

 

Evolution des effectifs par départements dans les collèges  

et variation de la dotation horaire : 

 

 Effectifs 
rentrée 
2010 

Effectifs 
2011 

Prévisions 
effectifs 

2012 

Dotation 
2011 

(h hebdo) 

Dotation 
2012 

(h hebdo) 

Variation 
effectifs 
élèves 

Variation  
dotation 

en h 

ALLIER 12833 12995 13038 16492 16402,5 + 43 -89,5 

CANTAL 4607 4670 4737 6142 6307,5 -+67 +165,5 

HAUTE-
LOIRE 

6485 6674 6775 8536 8521,5 + 101 -14,5 

PUY DE 
DÔME 

22096 
22516 

22761 27493 
27431,5 + 245 -61,5 

TOTAL 46021 46855 47311 55663 58663 + 522 0 

 
L’art de gérer la pénurie : Malgré une augmentation globale des effectifs, la dotation horaire ne change pas (après 
une baisse l’an dernier). Le Cantal voit une augmentation « conséquente » de ses moyens (l’équivalent de 9 postes 
certifiés), à contrario, le Puy de Dôme, bien que ses effectifs augmentent perd l’équivalent de 3,5 postes de certifiés. 
 


